
 
CHAMPIONNAT DE BASSE-NORMANDIE 2008 

INTERCLUBS PAR EQUIPES 
1ère DIVISION-MESSIEURS 

 

 

Samedi 20 et dimanche 21 septembre 2008 au Golf de Caen 

 
REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE 

Ce règlement complète les règlements généraux des épreuves Fédérales et de Ligue de Basse-Normandie. 
Les conditions des règlements particuliers priment celles des règlements généraux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
 

(Voir règlement général) 
 
POUR LES CLUBS : Championnat ouvert aux 8 clubs suivants : 
 

*  Bellême *  Garcelles 
* Cabourg Le Hôme * Granville 
* Caen * Houlgate 
* Deauville *  Vire-La-Dathée 

 
POUR LES MEMBRES DES EQUIPES : (Voir règlement général spécifique 2008 des épreuves fédérales 
Interclubs par équipes Chapitre 1-2) 

Ouvert aux joueurs dont l’index n’est PAS SUPERIEUR A 18,4. 
 

FORME DE JEU 
 

(Voir règlement général) 
Interclubs par équipes de 12 joueurs maximum. 
 
ORDRE DE JEU : Quelconque sans tenir compte des index. 
 

• 6 SIMPLES / STROKE PLAY / 18 TROUS le samedi (addition des 5 meilleurs scores). 

• 3 FOURSOMES / STROKE PLAY / 18 TROUS  le dimanche (total des 2 meilleures cartes) 
 
DEPARTAGE : En comparant le 3

ème
 score du 2

ème
 tour, puis le meilleur score du 1er tour, puis le second meilleur 

score du 1er tour, puis le 3
ème

 meilleur score du 1er tour, puis le 4
ème

 meilleur score du 1er tour, puis le 5
ème

 
meilleur score du 1er tour, puis le 6

ème
 meilleur score du 1

er
 tour. 

 
REMPLACANTS : Tous les joueurs ayant participé au premier tour pourront être remplacés pour le second tour. 
 
LES EQUIPES CLASSEES 7

ème
 et 8

ème
 DESCENDRONT EN 2

ème
 DIVISION. 

 

ENGAGEMENTS 
 

Inscription des équipes avant le 31 juillet 2008 et des équipiers avant le 31 août 2008. Ces inscriptions seront 
obligatoirement effectuées via l'extranet  www.netffg.net. 
 
Les engagements, accompagnés d’un chèque de 110 euros (montant du droit d’inscription fixé pour 2008) devront 
parvenir au bureau de la Ligue avant le lundi 1er septembre 2008, délai de rigueur. 

PRIX 
 

Trophée confié pendant un an au Club vainqueur qui se chargera de la gravure 


